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n° 234 569 du 27 mars 2020

dans les affaires X et X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA

Place Jean Jacobs 5

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 octobre 2019 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 août 2019.

Vu la requête introduite le 10 octobre 2019 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 août 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratif.

Vu les ordonnances du 15 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2020.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me S. ISHIMWE loco Me C.

NTAMPAKA, avocat, et J.F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction des affaires

Les deux recours sont introduits par deux conjoints qui font état de craintes de persécution et de risques

d’atteintes graves fondés sur des faits similaires. De plus, la décision concernant la deuxième

requérante est essentiellement motivée par référence à celle de son mari, le premier requérant, et les

deux recours développent des moyens identiques. Par conséquent, dans un souci de bonne

administration de la justice, il y a lieu de joindre les affaires 237 958 et 238 418, celles-ci étant

étroitement liées sur le fond, et de statuer par un seul et même arrêt.

2. Les actes attaqués
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Les recours sont dirigés contre deux décisions d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées

comme suit :

- Concernant Monsieur J.M.V.N., ci-après dénommé « le requérant » :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu.

Vous arrivez en Belgique le 22 décembre 2015 avec votre épouse, [D.U] (CGRA : [XX/XXXXX]B), et

introduisez le 31 décembre 2015 une demande de protection internationale à l’appui de laquelle vous

invoquez une crainte liée à votre refus de falsifier les résultats d’une chambre de votes concernant le

troisième mandat du président Paul Kagame. Le 30 juin 2016, le Commissariat général prend une

décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est

confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°177 493 du 9 novembre 2016.

Le 4 avril 2017, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez tout comme votre épouse

une deuxième demande de protection internationale, basée sur les mêmes motifs que la demande

précédente. A l’appui de cette nouvelle demande, vous présentez une convocation de police. Vous

déclarez que votre soeur a été auditionnée par la police, après votre départ, et que l’agent de

renseignement a porté atteinte à son intégrité physique. Elle a alors quitté le Rwanda et a introduit une

demande d’asile en Ouganda. Le 25 avril 2017, le Commissariat général prend une décision de refus de

prise en considération d’une demande d’asile multiple. Votre recours contre cette décision est rejeté par

le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 191 427 du 4 septembre 2017. Vous

introduisez un recours auprès du Conseil d’Etat, lequel est rejeté le 30 novembre 2017.

Le 7 février 2018, vous introduisez une troisième demande de protection internationale. Vous renoncez

ensuite à cette demande. Votre épouse fait de même.

Le 18 avril 2019, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une quatrième demande

de protection internationale, dont objet. A l’appui de cette nouvelle demande vous déclarez avoir rejoint

le parti politique FDU-Inkingi (Forces Démocratiques Unifiées) et payer vos cotisations pour ce parti.

Vous évoquez aussi la situation sécuritaire qui prévaut au Rwanda. Vous déclarez en particulier que

celle-ci est précaire dans le Sud et l’Ouest du pays. Pour prouver vos dires, vous déposez une carte de

membre des FDU-Inkingi ainsi qu’une attestation de membre, des communiqués du M.R.C.D et du

F.L.N., des articles de presse et une lettre ouverte de [D.R]. Votre épouse a également introduit une

quatrième demande de protection internationale en même temps que vous.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.
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Tout d’abord, il convient de relever qu’une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de

la protection subsidiaire ou de refus de prise en considération d’une demande multiple avait été prise

par le Commissariat général dans le cadre de vos précédentes demandes de protection internationale.

Ces décisions ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Ainsi dans le cadre de

votre première demande de protection internationale, le Conseil, dans son arrêt n° 177 493 du 9

novembre 2016, se ralliait à l’évaluation du Commissariat général. Il constatait ainsi que les motifs de la

décision du Commissariat général, « à l’exception de ceux portant sur les contradictions entre le

requérant et son épouse, (…) sont établis à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le

Conseil estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile des parties requérantes, dès lors

que le défaut de crédibilité du récit du requérant empêche de conclure à l’existence, dans leur chef,

d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves à raison des faits allégués. » Dans le

cadre de votre seconde demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet d’une décision de

refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple par le Commissariat général, le Conseil,

suite à votre recours devant lui, se ralliait à la motivation du Commissariat général. Votre recours auprès

du Conseil d’Etat a été rejeté. Dans le cadre de votre troisième demande de protection internationale,

l’Office des étrangers a constaté votre renonciation. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette

décision. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes,

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Ainsi, vous déclarez dans le cadre de la présente procédure que vous avez adhéré aux FDU-Inkingi en

mars 2018. Vous affirmez être membre actif de ce parti, payer vos cotisations et participer aux réunions

chaque premier dimanche du mois. Pour prouver vos dires, vous déposez une carte de membre et une

attestation de membre du parti. Vous déclarez que les membres de l’opposition politique rwandaise sont

opprimés au Rwanda et craignez dès lors d’y retourner. Le Commissariat général n’est cependant

aucunement convaincu que vous avez une crainte fondée d’être persécuté au Rwanda pour les motifs

que vous invoquez.

En effet, vous n’avancez aucun argument convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au

Rwanda, vous seriez ciblé par vos autorités du seul fait de vos activités politiques. Le Commissariat

général n’aperçoit, pour sa part, pas non plus d’éléments permettant de considérer qu’en cas de retour

au Rwanda, vous seriez pris pour cible par vos autorités en raison de vos activités politiques en

Belgique.

À ce propos, le Commissariat général constate tout d’abord votre très faible profil politique. Ainsi vous

déclarez n’être que simple membre des FDU-Inkingi et ce depuis mars 2018. Vous ne possédez aucune

fonction pour le parti et n’apportez aucun élément permettant de penser que vous avez été

particulièrement visible ou influent au sein de ce parti. Par conséquent, le Commissariat général

considère que vous n’avez pas un profil politique particulier susceptible de faire de vous une cible pour

vos autorités. Par ailleurs, rien n’indique que les autorités rwandaises sont informées de vos activités

politiques en Belgique. En effet, le fait que vous payez vos cotisations et que vous participiez à

quelques réunions publiques de ce parti ne permet aucunement de conclure que les autorités

rwandaises sont informées de votre intérêt pour ce parti d’opposition. Vous ne présentez en tout cas

aucun élément probant en ce sens.

Le Commissariat général ne dispose pour sa part d’aucun élément portant à croire que les autorités

rwandaises, à supposer qu’elles espionnent en Belgique les participants aux activités de ce parti – ce

qui n’est pas démontré- pourraient obtenir les données identitaires de chaque individu présent lors de

ces réunions. Vous ne faites par ailleurs état d’aucune menace ou autre commentaire inquiétant porté à

votre encontre, directement ou indirectement, du fait de votre adhésion et de votre participation à des

activités des FDU-Inkingi en Belgique (cf. déclaration demande ultérieure). Le Commissariat général

rappelle à ce stade qu’il appartient au demandeur d’asile de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. Tel

n’est pas le cas en l’espèce. Le Commissariat général constate également que vous n’apportez aucun

élément qui permet d’accréditer un quelconque profil d’opposant politique susceptible d’être ciblé par les

autorités rwandaises dans votre chef. Vous vous contentez ainsi de présenter une carte de membre,

accessible à toute personne qui se rend aux réunions du parti moyennant la somme de cinq euros.
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Vous donnez également une attestation de votre qualité de membre. Ces documents attestent

simplement de votre qualité de membre, sans plus. Vous n’apportez cependant aucun élément

susceptible de montrer dans votre chef un engagement politique significatif au sein de ce parti. Rien

n’indique que vous preniez la parole publiquement pour défendre vos idées ou votre point de vue, que

vous cherchiez à collaborer plus activement dans la vie du parti ou encore que vos activités politiques

dépassent la simple présence passive à des réunions et à payer des cotisations. Ce constat doit être

mis en parallèle avec vos déclarations antérieures selon lesquelles vous n’avez jamais « adhéré à un

parti ni sympathisé » (NEP du 26/05/2016, p.5). Votre adhésion très récente dans ce parti d’opposition

liée à votre participation de toute évidence très limitée aux activités dudit parti ne peut que conduire le

Commissariat général à douter de la sincérité de votre engagement politique allégué que vous utilisez

pour justifier l’introduction d’une quatrième demande de protection internationale en Belgique.

Quant aux documents que vous présentez, votre carte de membre atteste de votre qualité de membre

de ce parti, élément qui n’est pas contesté. Vous ne démontrez cependant ni que vos autorités sont

informées de vos accointances avec ce parti politique ni qu’elles sont susceptibles de s’en prendre à

vous pour ce motif. Pour ce qui est de l’attestation de votre qualité de membre aux FDU-Inkingi

celle-ci atteste de votre qualité de membre ainsi que de votre participation aux activités organisées par

le parti, ce qui n’est pas contesté par la présente décision. Néanmoins, l’auteur de ce document ne

témoigne pas du fait que vous ayez une fonction ou une visibilité particulière dans le parti.

Par conséquent, si cette attestation permet d’établir que vous avez participé à ces activités, elle ne

constitue pas un élément de preuve permettant de conclure que le simple fait d’y avoir participé puisse

justifier une crainte de persécution en cas de retour au Rwanda. La lettre ouverte de [D.R] ne fait

aucune mention de votre cas personnel. Comme évoqué ci-dessus, vous ne démontrez nullement que,

compte tenu de vos activités politiques particulièrement modestes, vous avez une crainte fondée de

subir des persécutions. Par conséquent, vous ne pas démontrez pas que le simple fait d’avoir pris part à

quelques activités des FDU-Inkingi puisse fonder en soi une crainte de persécution en cas de retour au

Rwanda. Vous ne démontrez ni que les autorités rwandaises sont informées de votre militantisme pour

ce parti ni que ces dernières vous considéreraient comme un opposant politique et seraient susceptibles

de vous persécuter au vu de votre profil politique particulièrement faible.

Quant aux articles de presse et aux communiqués que vous présentez pour indiquer que la situation

sécuritaire est précaire dans une partie du Rwanda, le Commissariat général constate qu’ils n’ont

qu’une portée générale et ne permettent pas d’établir une crainte fondée de persécution ou de subir des

atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Ces articles ne permettent pas d’établir que la

situation qui prévaut actuellement au Rwanda puisse s’analyser comme une situation de « violence

aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c. Si quelques affrontements ont eu lieu

dans l’Ouest du pays, ceux-ci ne présentent aucunement un caractère suffisant pour considérer que la

situation générale de sécurité dans votre pays s’est modifiée à un point tel que vous pouvez prétendre à

l’octroi de la protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, c de la Loi sur les étrangers. Les

articles que vous présentez ne vont nullement en ce sens et le Commissariat général n’a pas

d’informations permettant de penser que la situation sécuritaire au Rwanda s’est modifiée de manière

telle que vous encouriez un risque réel de menaces graves contre votre vie en raison d’un conflit armé

interne ou international.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.
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Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

- Concernant Madame D.U., ci-après dénommée « la requérante » :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu.

Vous arrivez en Belgique le 22 décembre 2015 avec votre mari, [J.M.V.N] (CGRA : [XX/XXXXX]), et

introduisez tous les deux le 31 décembre 2015 une demande de protection internationale. A l’appui de

votre demande vous invoquez les problèmes rencontrés par votre mari au Rwanda. Vous déclarez

n’avoir jamais, vous-même, rencontré de problèmes au Rwanda. Le 30 juin 2016, le Commissariat

général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire.

Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°177 493 du 9

novembre 2016.

Le 4 avril 2017, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez en même temps que

votre mari une deuxième demande de protection internationale, basée sur les mêmes motifs que la

demande précédente. Le 25 avril 2017, le Commissariat général prend une décision de refus de prise

en considération d’une demande d’asile multiple. Votre recours contre cette décision est rejeté par le

Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 191 427 du 4 septembre 2017. Vous introduisez

un recours auprès du Conseil d’Etat, lequel est rejeté le 30 novembre 2017.

Le 7 février 2018, vous introduisez une troisième demande de protection internationale. Vous renoncez

ensuite à cette demande. Votre mari fait de même.

Le 18 avril 2019, sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez une quatrième

demande de protection internationale, dont objet. A l’appui de cette nouvelle demande vous évoquez

aussi la situation sécuritaire qui prévaut au Rwanda. Vous déclarez en particulier que celle-ci est

précaire dans le Sud et l’Ouest du pays. Pour prouver vos dires, vous déposez des communiqués du

M.R.C.D et du F.L.N., des articles de presse et une lettre ouverte de [D.R]. Votre mari a introduit en

même temps que vous sa quatrième demande de protection internationale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.
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Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Tout d’abord, il convient de relever qu’une décision du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire ou de refus de prise en considération d’une demande multiple avait été prise par

le Commissariat général dans le cadre de vos précédentes demandes de protection internationale. Ces

décisions ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Ainsi dans le cadre de votre

première demande de protection internationale, le Conseil, dans son arrêt n° 177 493 du 9 novembre

2016, se ralliait à l’évaluation du Commissariat général. Il constatait ainsi que les motifs de la décision

du Commissariat général, « à l’exception de ceux portant sur les contradictions entre le requérant et son

épouse, (…) sont établis à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil estime qu’ils

suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile des parties requérantes, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit du requérant empêche de conclure à l’existence, dans leur chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves à raison des faits allégués. » Dans le cadre de votre

seconde demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de prise en

considération d’une demande d’asile multiple par le Commissariat général, le Conseil, suite à votre

recours devant lui, se ralliait également à la motivation du Commissariat général. Votre recours auprès

du Conseil d’Etat a été rejeté. Dans le cadre de votre troisième demande de protection internationale,

l’Office des étrangers a constaté votre renonciation. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette

décision. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes,

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Ainsi, vous déclarez dans le cadre de la présente procédure que la situation sécuritaire est précaire au

Rwanda. Vous présentez à l’appui de vos déclarations plusieurs articles de presse et des communiqués

de presse indiquant que les hostilités se poursuivent, en particulier dans l’Ouest et le Sud du pays.

Concernant ces documents, le Commissariat général constate qu’ils n’ont qu’une portée générale et ne

permettent pas d’établir que vous avez personnellement une crainte fondée de persécution ou de subir

des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Ces articles ne permettent pas davantage

d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Rwanda puisse s’analyser comme une situation de

« violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c. Si quelques affrontements

ont eu lieu dans l’ouest du pays, ceux-ci ne présentent aucunement un caractère suffisant pour

considérer que la situation générale de sécurité dans votre pays s’est modifiée à un point tel que vous

pouvez prétendre à l’octroi de la protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, c de la Loi sur les

étrangers. Les articles que vous présentez ne vont nullement en ce sens et le Commissariat général n’a

pas d’informations permettant de penser que la situation sécuritaire au Rwanda s’est modifiée de

manière telle que vous encouriez un risque réel de menaces graves contre votre vie en raison du conflit

armé interne et international qui sévit dans cette région. Vous ne démontrez pas que vous encourez

personnellement un risque accru d’être victime de violence en raison de la situation sécuritaire actuelle

au Rwanda.

La lettre ouverte de [D.R] ne fait aucune mention de votre cas personnel. Vous ne démontrez

nullement que vous pourriez rencontrer des problèmes similaires à ceux évoqués par [D.R] dans sa

lettre. Remarquons que vous ne présentez nullement un profil similaire à cette personne dont vous dites

vous-même qu’elle « n’est pas un citoyen ordinaire. C’est une grande personnalité politique (candidate

des dernières élections présidentielles) » (cf. déclaration demande ultérieure, rubrique 17). Vous n’êtes

pour votre part nullement une militante politique en vue et vous n’apportez aucun élément crédible

permettant de penser que les autorités rwandaises vous prendraient pour cible.

Une décision d’irrecevabilité est également prise concernant la demande de votre époux auquel votre

dossier était lié en première demande. Sa décision est motivée comme suit :
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" Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons

tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural

spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Tout d’abord, il convient de relever qu’une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de

la protection subsidiaire ou de refus de prise en considération d’une demande multiple avait été prise

par le Commissariat général dans le cadre de vos précédentes demandes de protection internationale.

Ces décisions ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Ainsi dans le cadre de

votre première demande de protection internationale, le Conseil, dans son arrêt n° 177 493 du 9

novembre 2016, se ralliait à l’évaluation du Commissariat général. Il constatait ainsi que les motifs de la

décision du Commissariat général, « à l’exception de ceux portant sur les contradictions entre le

requérant et son épouse, (…) sont établis à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. Le

Conseil estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile des parties requérantes, dès lors

que le défaut de crédibilité du récit du requérant empêche de conclure à l’existence, dans leur chef,

d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves à raison des faits allégués. » Dans le

cadre de votre seconde demande de protection internationale, laquelle a fait l’objet d’une décision de

refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple par le Commissariat général, le Conseil,

suite à votre recours devant lui, se ralliait à la motivation du Commissariat général. Votre recours auprès

du Conseil d’Etat a été rejeté. Dans le cadre de votre troisième demande de protection internationale,

l’Office des étrangers a constaté votre renonciation. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette

décision. Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes,

l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en

ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Ainsi, vous déclarez dans le cadre de la présente procédure que vous avez adhéré aux FDU-Inkingi en

mars 2018. Vous affirmez être membre actif de ce parti, payer vos cotisations et participer aux réunions

chaque premier dimanche du mois. Pour prouver vos dires, vous déposez une carte de membre et une

attestation de membre du parti. Vous déclarez que les membres de l’opposition politique rwandaise sont

opprimés au Rwanda et craignez dès lors d’y retourner. Le Commissariat général n’est cependant

aucunement convaincu que vous avez une crainte fondée d’être persécuté au Rwanda pour les motifs

que vous invoquez.

En effet, vous n’avancez aucun argument convaincant susceptible d’établir qu’en cas de retour au

Rwanda, vous seriez ciblé par vos autorités du seul fait de vos activités politiques. Le Commissariat

général n’aperçoit, pour sa part, pas non plus d’éléments permettant de considérer qu’en cas de retour

au Rwanda, vous seriez pris pour cible par vos autorités en raison de vos activités politiques en

Belgique.

À ce propos, le Commissariat général constate tout d’abord votre très faible profil politique. Ainsi vous

déclarez n’être que simple membre des FDU-Inkingi et ce depuis mars 2018. Vous ne possédez aucune

fonction pour le parti et n’apportez aucun élément permettant de penser que vous avez été
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particulièrement visible ou influent au sein de ce parti. Par conséquent, le Commissariat général

considère que vous n’avez pas un profil politique particulier susceptible de faire de vous une cible pour

vos autorités. Par ailleurs, rien n’indique que les autorités rwandaises sont informées de vos activités

politiques en Belgique. En effet, le fait que vous payez vos cotisations et que vous participiez à

quelques réunions publiques de ce parti ne permet aucunement de conclure que les autorités

rwandaises sont informées de votre intérêt pour ce parti d’opposition. Vous ne présentez en tout cas

aucun élément probant en ce sens.

Le Commissariat général ne dispose pour sa part d’aucun élément portant à croire que les autorités

rwandaises, à supposer qu’elles espionnent en Belgique les participants aux activités de ce parti – ce

qui n’est pas démontré- pourraient obtenir les données identitaires de chaque individu présent lors de

ces réunions. Vous ne faites par ailleurs état d’aucune menace ou autre commentaire inquiétant porté à

votre encontre, directement ou indirectement, du fait de votre adhésion et de votre participation à des

activités des FDU-Inkingi en Belgique (cf. déclaration demande ultérieure). Le Commissariat général

rappelle à ce stade qu’il appartient au demandeur d’asile de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. Tel

n’est pas le cas en l’espèce. Le Commissariat général constate également que vous n’apportez aucun

élément qui permet d’accréditer un quelconque profil d’opposant politique susceptible d’être ciblé par les

autorités rwandaises dans votre chef. Vous vous contentez ainsi de présenter une carte de membre,

accessible à toute personne qui se rend aux réunions du parti moyennant la somme de cinq euros.

Vous donnez également une attestation de votre qualité de membre. Ces documents attestent

simplement de votre qualité de membre, sans plus. Vous n’apportez cependant aucun élément

susceptible de montrer dans votre chef un engagement politique significatif au sein de ce parti. Rien

n’indique que vous preniez la parole publiquement pour défendre vos idées ou votre point de vue, que

vous cherchiez à collaborer plus activement dans la vie du parti ou encore que vos activités politiques

dépassent la simple présence passive à des réunions et à payer des cotisations. Ce constat doit être

mis en parallèle avec vos déclarations antérieures selon lesquelles vous n’avez jamais « adhéré à un

parti ni sympathisé » (NEP du 26/05/2016, p.5). Votre adhésion très récente dans ce parti d’opposition

liée à votre participation de toute évidence très limitée aux activités dudit parti ne peut que conduire le

Commissariat général à douter de la sincérité de votre engagement politique allégué que vous utilisez

pour justifier l’introduction d’une quatrième demande de protection internationale en Belgique.

Quant aux documents que vous présentez, votre carte de membre atteste de votre qualité de membre

de ce parti, élément qui n’est pas contesté. Vous ne démontrez cependant ni que vos autorités sont

informées de vos accointances avec ce parti politique ni qu’elles sont susceptibles de s’en prendre à

vous pour ce motif. Pour ce qui est de l’attestation de votre qualité de membre aux FDU-Inkingi

celle-ci atteste de votre qualité de membre ainsi que de votre participation aux activités organisées par

le parti, ce qui n’est pas contesté par la présente décision. Néanmoins, l’auteur de ce document ne

témoigne pas du fait que vous ayez une fonction ou une visibilité particulière dans le parti. Par

conséquent, si cette attestation permet d’établir que vous avez participé à ces activités, elle ne constitue

pas un élément de preuve permettant de conclure que le simple fait d’y avoir participé puisse justifier

une crainte de persécution en cas de retour au Rwanda. La lettre ouverte de [D.R] ne fait aucune

mention de votre cas personnel. Comme évoqué ci-dessus, vous ne démontrez nullement que, compte

tenu de vos activités politiques particulièrement modestes, vous avez une crainte fondée de subir des

persécutions.

Par conséquent, vous ne pas démontrez pas que le simple fait d’avoir pris part à quelques activités du

FDU-Inkingi puisse fonder en soi une crainte de persécution en cas de retour au Rwanda. Vous ne

démontrez ni que les autorités rwandaises sont informées de votre militantisme pour ce parti ni que ces

dernières vous considéreraient comme un opposant politique et seraient susceptibles de vous

persécuter au vu de votre profil politique particulièrement faible.

Quant aux articles de presse et aux communiqués que vous présentez pour indiquer que la situation

sécuritaire est précaire dans une partie du Rwanda, le Commissariat général constate qu’ils n’ont

qu’une portée générale et ne permettent pas d’établir une crainte fondée de persécution ou de subir des

atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Ces articles ne permettent pas d’établir que la

situation qui prévaut actuellement au Rwanda puisse s’analyser comme une situation de « violence

aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c. Si quelques affrontements ont eu lieu

dans l’Ouest du pays, ceux-ci ne présentent aucunement un caractère suffisant pour considérer que la

situation générale de sécurité dans votre pays s’est modifiée à un point tel que vous pouvez prétendre à

l’octroi de la protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, c de la Loi sur les étrangers. Les
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articles que vous présentez ne vont nullement en ce sens et le Commissariat général n’a pas

d’informations permettant de penser que la situation sécuritaire au Rwanda s’est modifiée de manière

telle que vous encouriez un risque réel de menaces graves contre votre vie en raison d’un conflit armé

interne ou international. Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté

aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels

éléments."

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

3. Les requêtes

3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après le Conseil), les parties requérantes

confirment l’exposé des faits et des rétroactes figurant dans les décisions attaquées.

3.2. Les parties requérantes invoquent un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, section A, § 2

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la

Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31

janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre

1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, « du principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation ».

3.3. Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.4. Elles sollicitent l’annulation des décisions attaquées ou leur réformation et la reconnaissance de la

qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire aux requérants.

4. Les nouveaux documents



CCE X et X - Page 10

4.1. Les parties requérantes annexent à leurs recours des documents dont elles dressent l’inventaire

comme suit :

« (…)

3. Déclaration demande ultérieure

4. Article de Jambo News, 30 juin 2019 : Belgique : les activités obscures de l’Ambassade du Rwanda à

Bruxelles

5. Article de presse (Rwanda : le meurtre d'un opposant est la dernière attaque en date contre les

détracteurs du gouvernement) ».

4.2. Lors de l’audience, le requérant a déposé un document de l’Office des étrangers daté du 13 février

2020 et un document médical établi le 4 février 2020 (dossier de la procédure du requérant, pièce 7).

5. L’examen du recours

A. Rétroactes de la demande et thèses des parties

5.1. Les parties requérantes sont arrivées en Belgique le 22 décembre 2015 et y ont introduit chacune

une première demande de protection internationale en date du 31 décembre 2015. A l’appui de leurs

demandes, les requérants invoquaient une crainte liée au refus du requérant d’adhérer au Front

Patriotique Rwandais, ainsi que des problèmes rencontrés par le requérant en raison de son refus de

participer à une fraude électorale en faveur du président Paul Kagamé. Ces premières demandes se

sont définitivement clôturées par l’arrêt du Conseil n° 177 493 du 9 novembre 2016. Dans cet arrêt, le

Conseil a estimé que la crainte de persécution et le risque réel d’atteintes graves allégués n’étaient pas

fondés.

5.2. Les parties requérantes déclarent ne pas avoir quitté le territoire belge suite à cet arrêt. En date du

4 avril 2017, elles ont introduit chacune une deuxième demande de protection internationale basée sur

les mêmes faits que ceux invoqués précédemment et étayée par des nouveaux éléments.

Leurs demandes ont respectivement fait l’objet d’une décision de « refus de prise en considération

d’une demande d’asile multiple » prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides le 25

avril 2017. Ces décisions ont été confirmées par l’arrêt du Conseil n° 191 427 du 4 septembre 2017.

Dans cet arrêt, le Conseil a en substance estimé que l’analyse des nouveaux éléments invoqués par les

requérants ne permettait pas d’arriver à une autre conclusion que celle à laquelle ont abouti le

Commissaire adjoint et le Conseil lors de l’examen de leurs premières demandes de protection

internationale.

En date du 3 octobre 2017, les parties requérantes ont introduit un recours en cassation contre cet arrêt

devant le Conseil d’Etat. Ce recours a été déclaré inadmissible par une ordonnance du Conseil d’Etat n°

12 632 du 30 novembre 2017.

5.3. Les requérants ont ensuite introduit une troisième demande de protection internationale en date du

7 février 2018. Le 18 mai 2018, l’Office des étrangers a informé le Commissaire général que les

requérants sont présumés avoir renoncé à leurs demandes de protection internationale dès lors qu’ils

n’ont pas donné suite, dans le délai imparti, aux convocations qui leur ont été envoyées.

5.4. Le 18 avril 2019, les requérants ont finalement introduit une quatrième demande de protection

internationale. A l’appui de leurs nouvelles demandes, ils invoquent que le requérant craint d’être

persécuté par les autorités rwandaises en raison de son militantisme, en Belgique, en faveur du parti

politique FDU-Inkingi (Forces Démocratiques Unifiées) qu’il a rejoint en mars 2018. Concernant ses

activités politiques en Belgique, le requérant déclare qu’il participe à des réunions du parti et qu’il

s’occupe du recrutement de nouveaux membres. Par ailleurs, les requérants invoquent la situation

sécuritaire au sud et à l’ouest du Rwanda.

5.5. En l’espèce, les décisions attaquées sont deux décisions d’irrecevabilité d’une demande ultérieure

de protection internationale prises en application de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la loi du 15

décembre 1980. Elles sont motivées par le fait que les éléments nouveaux présentés par les requérants

n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’ils puissent prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la même loi.
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En effet, la partie défenderesse estime que le requérant n’a pas un profil politique particulier qui serait

susceptible de faire de lui une cible pour ses autorités nationales. A cet égard, elle fait valoir que le

requérant a un « très faible » profil politique, qu’il est un simple membre des FDU-Inkingi, qu’il n’a

aucune fonction au sein du parti et qu’il n’apporte aucun élément permettant de penser qu’il a été

particulièrement visible ou influent dans le parti. Ensuite, elle relève que le requérant ne présente aucun

élément probant qui permettrait de penser que les autorités rwandaises sont informées de ses activités

politiques en Belgique ou l’ont identifié en tant qu’opposant. De plus, elle doute de la sincérité de

l’engagement politique du requérant au vu de son adhésion récente au parti et de sa participation très

limitée aux activités du parti. Les documents déposés sont jugés inopérants.

Concernant la situation sécuritaire au Rwanda, elle considère que « [s]i quelques affrontements ont eu

lieu dans l’Ouest du pays, ceux-ci ne présentent aucunement un caractère suffisant pour considérer que

la situation générale de sécurité [au Rwanda] s’est modifiée à un point tel que [les requérants peuvent]

prétendre à l’octroi de la protection subsidiaire sur base de l’article 48/4, §2, c de la [loi du 15 décembre

1980] ».

Concernant la requérante, la partie défenderesse souligne qu’elle n’invoque aucune crainte

personnelle ; qu’elle ne démontre pas qu’elle encourt personnellement un risque accru d’être victime de

violence en raison de la situation sécuritaire actuelle au Rwanda ; que la lettre ouverte de l’opposante D.

R. ne mentionne pas son cas personnel outre que la requérante n’est pas une militante politique et

n’apporte aucun élément crédible permettant de penser que ses autorités nationales la prendraient pour

cible.

5.6. Dans leurs requêtes, les parties requérantes contestent cette analyse. Elles soutiennent que,

contrairement à ce que prétend la partie défenderesse, l’activisme politique du requérant en Belgique

« ne s’arrête pas aux activités de base de chaque membre » puisque le requérant a choisi d’endosser la

fonction de recruteur au sein du parti FDU Inkingi (requête, p. 5). Elles avancent que ce rôle de

recruteur expose le requérant et lui confère une visibilité particulière au sein du parti. Elles s’étonnent

que le requérant n’ait pas été interrogé sur le contenu de sa fonction de recruteur et sur le nombre de

personnes qu’il a recrutées. Elles regrettent également que les décisions attaquées ne mentionnent pas

cette fonction de recruteur alors que la visibilité politique du requérant au sein de l'opposition et plus

particulièrement au sein du FDU-Inkingi découle justement des contacts initiés par lui envers d'autres

rwandais dans le cadre de ses activités en tant que recruteur. Par ailleurs, elles expliquent que l’Etat

rwandais dispose d'agents et d’espions qui traquent les opposants et qui renseignent les autorités

rwandaises au sujet de leurs activités politiques en Belgique. Elles soutiennent qu’il suffit d’être membre

des FDU pour être dans le collimateur des autorités rwandaises. Elles relèvent que les requérants ont

déposé plusieurs documents faisant état des persécutions subies par des opposants politiques au

Rwanda, en ce compris les membres des FDU ou les personnes soupçonnées de collaborer avec ce

parti.

B. L’examen des recours

6.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit

d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision

contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est

appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une

décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil

d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.

ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.2. En l’espèce, après une analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

estime qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause et

qu’en l’état actuel de l’instruction, il est incapable d’évaluer le bienfondé des craintes de persécutions et

des risques réels d’atteintes graves invoqués par les requérants.

6.3.1. Ainsi, s’agissant du militantisme politique du requérant en Belgique, le Conseil souhaiterait en

savoir davantage sur les activités menées par le requérant en faveur des FDU Inkingi. En effet, il ressort

des déclarations spontanées du requérant qu’il est un membre actif du parti, qu’il participe à des
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réunions, paie ses cotisations et est « en charge des recrutements » (dossier administratif du requérant,

sous farde « 4ème demande », pièce 8 : « Déclaration demande ultérieure », points 16 et 17). Le Conseil

relève toutefois que le requérant n’a pas été interrogé en détail sur ses activités politiques en Belgique

et notamment sur son rôle de recruteur qui est par ailleurs confirmé par une attestation délivrée en date

du 31 mai 2019 par le Président du Comité de la Région de Belgique des FDU Inkingi. Ainsi, il est

souhaitable que la partie défenderesse auditionne elle-même le requérant sur l’étendue et l’intensité de

ses activités politiques en Belgique avant de tirer la moindre conclusion quant à la visibilité éventuelle

de ces activités et quant au risque que le requérant devienne une cible pour ses autorités nationales.

6.3.2. Le Conseil souligne ensuite que le requérant a déposé au dossier administratif une attestation

délivrée par le Comité directeur des FDU-Inkingi en date du 31 mai 2019 ; cette attestation indique

notamment que le requérant est un membre des FDU Inkingi et qu’il participe au recrutement des

nouveaux membres dans la région d’Anvers (dossier administratif du requérant, sous farde « 4ème

demande », pièce 11/1). Ainsi, eu égard au contenu de cette attestation, c’est à tort que la partie

défenderesse avance, dans les décisions attaquées, que l’auteur de cette attestation [ ne témoigne pas

du fait que [le requérant a] une fonction ou une visibilité particulière dans le parti. ».] Le Conseil invite

donc la partie défenderesse à examiner cette attestation de manière sérieuse et rigoureuse.

De manière générale, le Conseil constate que la motivation des décisions attaquées occulte totalement

le rôle de recruteur que le requérant déclare occuper au sein des FDU Inkingi. Or, le Conseil estime que

cet élément aurait dû être intégré dans l’analyse de la demande de protection internationale du

requérant puisqu’il s’agit d’un aspect important de son profil politique, susceptible de le distinguer d’un

simple membre du parti.

6.3.3. Enfin, alors que les parties requérantes illustrent des cas concrets de militants des FDU qui ont

été inquiétés ou persécutés au Rwanda, le Conseil constate que, de son côté, la partie défenderesse a

uniquement déposé un rapport daté du 14 mai 2019 qui aborde de manière très superficielle et

expéditive la situation des militants et sympathisants des FDU au Rwanda (dossier administratif du

requérant, sous farde « 4ème demande », pièce 12, document 3 : « Rwanda : In brief », p. 6). En effet, si

la charge de la preuve repose, pour l’essentiel, sur les épaules des parties requérantes, il n’en demeure

pas moins que la partie défenderesse, en sa qualité d’instance spécialisée, seule chargée de

l’instruction des demandes d’asile et disposant d’un service de documentation et de recherches, ne

pouvait écarter tout risque dans le chef des requérants sans prendre le soin de déposer des

informations consistantes sur les conséquences actuelles d’un engagement au sein des FDU en cas de

retour au Rwanda. Dès lors, le Conseil estime qu’il y a lieu de faire la lumière sur les problèmes qu’une

appartenance au parti politique FDU peut engendrer actuellement en cas de retour au Rwanda.

6.4. En conclusion, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il

manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). Ces mesures

d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il

appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits :

 Examen des activités politiques du requérant en Belgique, le cas échéant en l’auditionnant ;

 Examiner la demande du requérant en tenant compte de son rôle de recruteur au sein du parti

FDU Inkingi ;

 Déposer des informations complètes et actualisées sur le sort des membres du parti FDU

Inkingi en cas de retour au Rwanda, en particulier ceux qui participent à des activités des FDU

en Belgique ;

 Examiner de manière rigoureuse l’attestation du parti FDU Inkingi datée du 31 mai 2019,

déposée au dossier administratif ;
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 Analyser les nouveaux documents annexés aux requêtes des requérants.

6.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les décisions rendues le 28 août 2019 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides sont

annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille vingt par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J.-F. HAYEZ


